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SEANCE DU 29 JANVIER 2018 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 1 FEVRIER 2018 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 22 JANVIER 2018 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 1 FEVRIER 2018 

DELIBERATION AFFICHEE LE : 7 FEVRIER 2018 

 

PRESIDENT : M. KEPENEKIAN Georges 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. KEPENEKIAN, M. BRUMM, Mme DOGNIN-SAUZE, M. SECHERESSE, Mme AIT 
MATEN, M. CORAZZOL, Mme GAY, M. GRABER, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme 
CONDEMINE, M. CLAISSE, Mme REYNAUD, M. DURAND, Mme RIVOIRE, M. LE FAOU, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, Mme BESSON, M. LEVY, Mme FRIH, M. MALESKI, M. DAVID, Mme 
NACHURY, M. FENECH, Mme LEVY, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme BLEY, 
M. PHILIP, Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. KISMOUNE, Mme BRUGNERA, Mme 
PICOT, M. BRAILLARD, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, Mme BURILLON, M. 
PELAEZ, Mme HOBERT, Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-
LAFERRIERE, Mme HAJRI, Mme SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme 
PALOMINO, M. GEOURJON, Mme TAZDAIT, M. GUILLAND, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme 
BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme GRANJON, M. REMY, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. BLACHE (pouvoir à M. DAVID), Mme SERVIEN 
(pouvoir à Mme CONDEMINE), Mme BERRA (pouvoir à M. GUILLAND), M. COLLOMB (pouvoir à M. 
KEPENEKIAN), Mme de LAVERNEE (pouvoir à Mme BALAS), Mme PERRIN-GILBERT (pouvoir à M. 
REMY), M. BERNARD (pouvoir à M. COULON), M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES : Mme MADELEINE 
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2018/3620 - APPROBATION D’UNE CONVENTION DE PARRAINAGE ENTRE LA 
VILLE DE LYON / MUSEE DES BEAUX-ARTS ET LE CINEMA 
COMOEDIA DANS LE CADRE DE L’EXPOSITION LOS MODERNOS 
(DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 12 janvier 2018 par lequel M. le Maire expose ce qui suit : 

 
L’exposition « Los Modernos. Dialogues Mexique-Europe » met en regard deux 

scènes de l’art moderne, à travers les collections du Museo nacional de arte (MUNAL) de 
Mexico et du Musée des beaux-arts de Lyon, enrichies d’œuvres prêtées par de prestigieux 
partenaires européens et mexicains. Elle a déjà rencontré un grand succès outre-Atlantique, où 
elle a été vue par plus de 200 000 visiteurs mexicains au MUNAL de Mexico et au MUSA de 
Guadalajara.  

 
Une sélection d’œuvres significatives de l’art français et de l’art mexicain rend 

compte des échos, des correspondances, des influences qui se sont noués entre les deux scènes 
artistiques, l’une en miroir de l’autre, avec Léger, Braque, Picasso, Bacon, Rivera, Siqueiros, 
Orozco. L’exposition montre la réception des avant-gardes européennes au Mexique et la 
richesse des liens tissés entre artistes d’une rive à l’autre de l’Atlantique d’un Léger, d’un 
Matisse ou d’un Picasso. En complément des œuvres des collections permanentes du musée, 
l’exposition présente une section consacrée à la photographie et une section consacrée au 
cinéma, ainsi qu’un focus sur les collections mexicaines (œuvres, objets anthropologiques) à 
Lyon. 

 
Afin d’associer son nom à celui du musée, le cinéma Comoedia a souhaité s’engager 

dans une démarche de parrainage, pour faire la promotion du dessin animé « Coco » en écho à 
l’exposition Los Modernos. 

 
Le cinéma Comoedia a donc proposé à la Ville de Lyon d’apporter son soutien en 

devenant parrain de la Ville de Lyon / Musée des beaux-arts pour l’exposition Los Modernos. 
Dialogues France / Mexique selon les modalités suivantes :  

 
Parrain Apport du parrain Contreparties offertes par la Ville de Lyon

 
 
 
 
 
 
 
 
Le cinéma 
Comoedia 

 
▪ Entrée à tarif réduit au cinéma Comoedia 
pour le film Coco sur présentation du billet 
d’entrée Los Modernos au Musée des beaux-
arts de Lyon (6,80 € au lieu de 8,80 €), valable 
pour 2 000 entrées. 
 
Valorisation : 4 000 € HT (soumis à TVA dans 
les conditions de droit commun). 
 
▪ Diffuser la bande annonce de l’exposition 
Los Modernos avant le film Coco, pendant la 
durée de sa programmation au cinéma 
Comoedia. Le Musée des beaux-arts de Lyon 
s’engage à fournir la bande annonce de 
l’exposition au cinéma Comoedia au format 
mp4. 

Entrée à tarif réduit dans l’exposition Los 
Modernos sur présentation du billet pour le film 
Coco au cinéma Comoedia (7 € au lieu de 12 €), 
valable pour 2 000 entrées. 
 
 
Valorisation : 10 000 € (non assujettis à la TVA). 
 
 
▪ Proposer 50 places gratuites pour deux visites 
commentées et accompagnées par un 
médiateur/une médiatrice du musée, valables 
pour deux groupes de 25 personnes. 
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Valorisation : 6 480 € HT (soumis à TVA dans 
les conditions de droit commun). 

Valorisation : 480 € (non assujettis à TVA). 

 Total de l’apport du parrain : 10 480 € HT
(soumis à TVA dans les conditions de droit 
commun). 

Total des contreparties : 10 480 € HT (non 
assujettis à TVA). 

 
La convention, jointe au rapport, formalise les conditions de ce parrainage. 
 
Vu ladite convention ; 
 
Ouï l'avis de la commission culture - patrimoine ; 
 

DELIBERE 

 
1. La convention de parrainage susvisée, établie entre la Ville de Lyon / Musée des 

beaux-arts et le cinéma Comoedia est approuvée. 
 
2. M. le Maire est autorisé à signer ledit document. 
 
3. Les recettes correspondantes aux contreparties offertes par la Ville de Lyon, soit 

10 480 €, seront imputées sur les crédits inscrits au budget 2018, nature 7062. 
 
4 – La dépense correspondante à l'apport du parrain, soit 10 480 € HT, sera prélevée 

sur les crédits inscrits au budget 2018, nature 6238. 
 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Loïc GRABER 


